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INTITULE DE 

FORMATION DIPLOME FEDERAL DE MONITEUR DE PADEL 

OBJECTIFS 
• Animer et mettre en œuvre des actions de développement pour sa structure 

• Encadrer tout public, en sécurité, en cours collectifs et individuels. 

• Assurer, en sécurité, l’entraînement des compétiteurs du club.  

FICHE METIERS Titulaire d’un diplôme d’état tennis (BE1, DE, BE2, DES) + DF moniteur de Padel + 100h de stage = 
TPF moniteur de Padel (Code RNCP : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35286/ )  

PUBLIC PREREQUIS 
• Titulaire d’un diplôme d’état d’enseignement du tennis (BEES 1er ou 2ème degré tennis, DEJEPS 

ou DESJEPS mention Tennis) 

• Être âgé de 18 ans le jour des tests de sélection. 

• Avoir le Premiers Secours Civiques niveau 1. 
• Être ou avoir été classé dans la 1ère moitié du classement français, soit 7000ème français. 

• Présenter un certificat médical de non-contre-indication de la pratique et de l’enseignement du 
Padel daté de moins de trois mois. 

• Joindre une photocopie de la licence tennis en cours. 

Priorité aux enseignants de tennis en activité d’enseignement du Padel dans un club bénéficiant de 

structure (piste de Padel). 

ENCADREMENT Service Formation de la Ligue de Normandie de Tennis. 
Formateurs titulaires du diplôme à Titre Finalité Professionnelle de Moniteur de Padel. 

LIEU ❖ Tennis Club Municipal du Havre. 
❖ 213 rue Edouard Vaillant 76600 LE HAVRE. 

MOYENS 

PEDAGOGIQUES 

TECHNIQUES 

❖ Une salle de réunion équipées multimédias (TV, vidéoprojecteur, connexion internet…). 
❖ Trois pistes couvertes. 

SUIVI DU 

PROGRAMME 
❖ Feuilles d’émargement par ½ journée de formation signées par les stagiaires et les formateurs. 
❖ Les horaires sont de 9H à 12H30 et de 13H30 à 17H et sous réserve de modification pour s’adapter 

occasionnellement aux contraintes des publics présents pour l’encadrement des séances pédagogiques. 

APPRECIATION DES 

RESULTATS 
L’autorité responsable de la certification : FFT - LIFT  
Une épreuve certificative pour conduire une démarche de d’enseignement et d’entrainement en 
sécurité (Séance de 30’ suivi d’un entretien de 30’) 

DUREE  ❖ 40 Heures (6 jours) de formation sur une période de 3 mois.  

TARIF ❖ Prise en charge sur les fonds professionnels de la branche sport 

CONTACT 02.31.14.48.90 ou jessica.rebut@fft.fr  

FINANCEMENT Demande d’action collective AFDAS  
Cette action est financée par les fonds conventionnels de la branche du sport 

POSITIONNEMENT Un positionnement sera fait en amont de l’action de formation (quiz à distance). 

INSCRIPTION 

 

Dès votre pré-inscription en ligne à la formation DFMP, nous vous envoyons par mail (copie à votre 
employeur) un dossier d'inscription avec les documents nécessaires à nous transmettre pour 
finaliser votre candidature. Nous enverrons ensuite une convention de formation, une convocation 
et quiz en ligne pour bien identifier vos attentes.  

HANDICAP Si vous êtes en situation de handicap : arnaud.leroux@fft.fr  

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35286/
mailto:jessica.rebut@fft.fr
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdNieOtJLFUeGZzrDY0ZCECjCLOLEcqkYRjAIxyvo7YbIVAWA/viewform
mailto:arnaud.leroux@fft.fr
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PROGRAMME PEDAGOGIQUE 

 

METHODES PEDAGOGIQUES  
➢ Exposés théoriques, retours d’expériences, interrogations individuelles et collaboratives, 

démonstrations. 
➢ Mise en situation réelle de pratique : conduite de séances pédagogiques en présence de publics 

jeunes et adultes. 
➢ Production de support (rapport de stage). 
➢ Observation et analyse vidéo. 
 
 

UC1 : CONCEVOIR ET METTRE EN ŒUVRE DES ACTIONS DE DEVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE DU PADEL 
DANS LES CLUBS 

• Connaître l’histoire et le contexte du Padel en France 

• Connaître la réglementation de l’enseignement 

• Assurer la sécurité au Padel 

• Connaître la particularité du matériel pédagogique au Padel 

• Créer une activité Padel au sein d'un club de tennis : argumentaire/avantages, les formules d'adhésion, 
création de communauté, actions de promotion, tournois, ressources fédérales, école de Padel, actions 
de fidélisation, développer esprit Padel, tuto FFT 

• Développer la féminisation de la pratique 

• Mettre en place à terme l'activité « Padel Santé » 

UC2 : CONCEVOIR ET METTRE EN ŒUVRE DES PROJETS D'ENCADREMENT DANS LE CADRE DE LA PRATIQUE 

DU PADEL EN SECURITE 

• Prendre en compte la sécurité et l'intégrité physique durant la séance : positionnement du professeur, 
positionnement du panier, nombre de joueurs sur la piste 

• Concevoir une programmation pédagogique spécifique au Padel : Séances à thème, début de la 
compétition. 

• Concevoir une séance spécifique Padel : évaluation du niveau des joueurs, objectifs et critères de 
réussite, communication, situations adaptées, progrès, bilan objectif, perspectives 

UC3 : ENTRAINER DES COMPETITEURS DE PADEL EN SECURITE 

• Evaluer le niveau de pratique : jeu avec parois/niveau tennis 

• Programmer et mettre en œuvre des séances d'entraînement de Padel : le travail au panier, la situation 
mixte, la situation d'opposition, le jeu vers l'avant 

• Participer à la mise en place des compétitions non homologuées et/ou homologuées 


